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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès de la ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le rapport concernant l'université rendu par l'Institut Montaigne. En effet celui-ci préconise de
permettre la mise en place de filières sélectives comportant des exigences plus fortes, et pour lesquelles la
validation de prérequis sera une condition nécessaire à l'inscription. Il lui demande de lui indiquer quelle est sa
position à ce sujet.
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